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Groupe « Libres à Deuil ! »
Élus de l’opposition pour l’écoute 
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Jean-Marie Roy, Mehdi Legroune, Sylvain Brouard, 
conseillers municipaux d’opposition. http://libresadeuil.fr/ 

 LIBRESADEUIL  libresadeuil /
Contact & RDV : libresadeuil@gmail.com 

Vos 6 élus EDLB (Vincent Gayrard, Brigitte Goch Bauer, 
Thomas Guillo, Marie-Christine Haudry, Thierry Mérel, 
Vanessa Challal-Pereira) pour le groupe « Ensemble pour 
Deuil-La Barre », www.ensemblepourdeuillabarre.fr  

 Ensemble pour Deuil-La Barre 

Muriel Scolan, Maire de Deuil-La Barre et l’équipe 
« Vivons Notre Ville » 
www.scolan2020.fr /  @muriel.scolan

Bilan des émeutes à Deuil-La Barre. 
Fin juin, durant plusieurs nuits, un grand nombre de 
nos communes ont été frappées d’émeutes urbaines, 
se traduisant par des dégradations sans précédent. 
Destructions et incendies de bâtiments communaux, 
de services publics, des pillages de commerces, 
d’agressions d’élus, de fonctionnaires… Deuil-La 
Barre n’a pas été épargnée. Les élus Libres à Deuil 
condamnent fermement ces actes de violences et 
réitèrent leur soutien total aux forces de l’ordre, 
aux sapeurs-pompiers, aux commerçants, aux élus 
et à toutes celles et ceux qui ont été victimes de ces 
violences intolérables ! Le calme étant revenu depuis, 
rien n’est réglé pour autant… Ces évènements ne 
doivent pas nous faire oublier le niveau d’insécurité 
croissant depuis 10 ans sur notre commune, les 
dégradations et vols de véhicules, les cambriolages, 
les incivilités et violences faites aux personnes qui 
continuent de plus belle. Dernièrement, plusieurs 
Deuillois ont été victimes de jets d’encre indélébile 
sur les façades et portails de leurs pavillons !  
Au conseil municipal du 27 mars 2023, l’élu à la 
sécurité nous a affirmé que les 6 bornes « SOS 
de sécurité » seraient installées pour la rentrée 
de septembre. Nous considérons qu’à l’ère du 
numérique, ces bornes d’appels d’urgence dont le 
coût est évalué à environ 50 000 euros sont inutiles et 
d’un autre temps. Qu’il serait préférable d’utiliser ce 
budget pour équiper nos agents de police municipale 
et dans des caméras de vidéosurveillance. Cerise 
sur le gâteau : la dernière borne sera installée au 
Pôle Sécurité… Et pourquoi faire ? Une version dite 
« pédagogique », en prévision du développement 
d’un musée de la Police ! Ces orientations sont-elles 
bien sérieuses et responsables pour répondre à nos 
besoins de sécurité et de tranquillité au quotidien ? 
Quand on sait qu’à l’origine, nous Deuillois, 
attendions légitimement  un vrai Commissariat de 
Police Nationale ouvert 7J/7, 24H/24… 

Libres à Deuil toujours là pour vous.
Vous êtes de plus en plus nombreux à nous solliciter, 
et à nous partager vos préoccupations concernant 
vos soucis d’urbanisme, de sécurité, de propreté, de 
scolarité, d’attractivité… Nous vous en remercions, 
votre confiance nous engage. Continuez à nous écrire 
et de nous mettre en copie (libresadeuil@gmail.
com) de vos correspondances à Mme le Maire et ses 
adjoints, afin que nous puissions vous accompagner 
dans vos démarches.  

Excellente rentrée à tous les Deuillois. 
Nous souhaitons à tous les Deuillois et plus 
particulièrement aux élèves, au corps enseignant, 
aux agents de la ville, à nos commerçants, et à nos 
associations une excellente rentrée 2023 ! 

Une rentrée aux cotés des familles
Les petits Deuillois retrouveront le 4 septembre leurs 
enseignants et leurs agents territoriaux spécialisés 
des écoles maternelles, nous leur souhaitons une 
belle rentrée ! Celle-ci sera particulièrement difficile 
à l’école élémentaire Poincaré, aux prises avec un 
chantier surdimensionné. Oui, nous veillerons à ce 
que le quotidien de tous et la réussite éducative des 
élèves soient préservés. Nous serons vigilants et à 
l’écoute des personnels et des familles impactées.

Les familles deuilloises subissent comme tous les 
Français les effets économiques de l’inflation et 
des mesures de fragilisation sociale mises en place 
par le gouvernement. A Deuil-La Barre, les familles 
subiront l’augmentation arbitraire de 5,1 % sur  
toutes les prestations sans tenir compte du quotient 
familial,  contrairement à notre proposition émise 
lors du Conseil Municipal du 3 juillet dernier pour 
avoir une approche différenciée selon le niveau 
de revenu et préserver ainsi les familles les plus 
démunies : les Deuillois apprécieront... En parallèle, 
la mise en place du prépaiement pour les activités 
périscolaires (restauration scolaire, accueils de 
loisirs, conservatoire…) va se généraliser. Nous nous 
sommes également opposés à la mise en place de 
cette mesure dont l’argumentaire de la lutte contre 
les impayés (sans aucun chiffre à l’appui) ne nous a 
pas convaincus : ce n'est pas aux parents d’avancer la 
trésorerie de la Commune en payant les prestations 
à l’avance.

Et des acteurs associatifs
Engagés à l’écoute des Deuillois, nous serons 
présents à la journée des associations ( Accès Assos) 
le dimanche 3 septembre. Après 3 années marquées 
par le Covid, nos associations ont su faire face et 
sont restées des acteurs dynamiques et force de 
propositions dans tous les domaines au sein de notre 
ville. Il reste primordial de construire et promouvoir 
un tissu local capable de « créer du lien ». 

Qu'en est–il de la création du poste de « Référent 
Vie Associative à la Direction Générale des Services 
»? (CM du 10 octobre 2022). Nous regrettons le 
déficit criant de salles et de voir des associations 
se délocaliser dans des villes avoisinantes. Nous 
saurons accompagner les réflexions permettant aux 
associations de s’épanouir sur notre commune. 

Nous souhaitons aux associations une très bonne 
saison 2023/2024.

Administrer une commune, c’est prévoir et gérer au 
plus près de l’intérêt général !

Je souhaite profiter de cette rentrée scolaire pour 
rappeler les raisons qui nous ont amenées à décider 
de l’extension du groupe scolaire Poincaré plutôt que 
de la construction d’une nouvelle école.

Dans un contexte de croissance démographique 
constante, imposée par l’Etat, notamment sur le sud 
de la ville, compte tenu du PEB (Plan d’Exposition 
au Bruit) qui nous limite sur le nord de la commune 
en matière de développement urbanistique et de 
population, la question de l’éducation de nos enfants 
devient de plus en plus préoccupante.

Les prévisions indiquent en effet une augmentation 
significative des habitants dans les années à venir, 
ce qui nécessite d’adapter nos infrastructures 
éducatives.

Plutôt que de construire un nouveau groupe scolaire, 
nous avons considéré que l’extension de l’école 
Poincaré existante était une solution, plus judicieuse, 
plus économique et plus durable.

Cette extension, qui verra aussi la création d’un centre 
de loisirs et d’un restaurant scolaire dans le même 
espace, offre de nombreux avantages en matière 
de durabilité en minimisant l’empiètement sur de 
nouvelles terres, contribuant ainsi à la préservation 
de notre environnement, sans avoir à détruire des 
zones naturelles.

Lorsque nous choisissons d’étendre une école plutôt 
que d’en construire une nouvelle, nous montrons 
notre engagement envers la préservation de notre 
patrimoine éducatif.

Enfin, construire une nouvelle école est une entreprise 
coûteuse (acquisition de terrains, conception 
architecturale, construction… En revanche l’extension 
est plus économique, car elle utilise les ressources 
déjà en place. L’ancien restaurant scolaire va se 
transformer en salle polyvalente.

L’extension sera exemplaire au niveau de l’adaptabilité 
au réchauffement climatique : panneaux solaires, 
pompes à chaleur, terrasses végétalisées, stores pare-
soleil, pergolas végétalisées sur les façades exposées, 
cour traitée sous le principe des cours Oasis, 
récupération des eaux pluviales, jardin pédagogique…

J’ai récemment reçu au titre de cette extension, un 
chèque de 800 000 € des mains de Jean-Philippe 
Dugoin-Clément, vice-président de le Région Ile-de-
France,  et un autre de 1 311 000 € de Marie-Christine 
Cavecchi, présidente du Département.
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